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  Le Carnet - Annonces légales    

Lapalud ■ Mariage
Sylvie et Cyril ▶ Décès

Jean Baleydier, 89 ans, 
décédé le 11 décembre. José-
phine Rubio, 96 ans, veuve 
Gilbaud, décédée le 15 dé-
cembre. Gérard Ginoux, 89 
ans, veuf Léonce, décédé le 
12 décembre. Annette Lé-
mann, 89 ans, veuve Jullian, 
décédée le 13 décembre. 
Barbara De Volder, 57 ans, 
décédée le 11 décembre. 
Claude Gibelin, 84 ans, veuf 
Bodréro, décédé le 13 décem-
bre. Lionel Paulin, 72 ans, 
décédé le 10 décembre. Mi-
chel Farnoux, 82 ans, décédé 
le 11 décembre. Nicole de 
Barruel, 89 ans, décédée le 
12 décembre. Franck Liotard, 
62 ans, décédé le 11 décem-
bre. Georges Calabrese, 83 
ans, veuf Juan, décédé le 
12 décembre. Régine Pansin, 
75 ans, décédée le 10 décem-
bre. Joël Schleiss, 71 ans, 
décédé le 11 décembre. Mi-
reille Charras, 84 ans, décé-
dée le 11 décembre. Regine 
Meneghini, 77 ans, décédée 
le 11 décembre. Gilles Curato-
lo, 79 ans, décédé le 10 dé-
cembre. Christophe Bouis-
son, 64 ans, décédé le 
10 décembre.

Avignon ● État civil

▶ CARPENTRAS
Lucien Gotti-Fiorani. 
Les obsèques religieuses 

seront célébrées à 15 h 30 en 
la cathédrale Saint-Siffrein à 
Carpentras, suivies de l’in-
humation au cimetière de la 
ville.

▶ CAVAILLON
Maryse Dufour.
Un dernier hommage lui 

sera rendu à 15 h 30 au cime-
tière des Condamines à 
Cavaillon.

▶ CUCURON
Aurélie Ravel née Cauvin. 

La cérémonie religieuse 
aura lieu à 14 h 30 en l’église 
Notre-Dame-de-Beaulieu de 
Cucuron, suivie de l’inhu-
mation au cimetière du 
village.

Vaucluse ● Convois 
funèbres de ce 
lundi 22 décembre

À Entraigues-sur-la-Sorgue, samedi 20 décembre, à 11 heu-
res, en salle des mariages, Sébastien Da Silva, enseignant, en-
traiguois d’origine et Vanessa Nau, mère au foyer se sont dit 
oui. Domiciliés à Montpellier, ils ont été unis par Jean-Paul 
Delcasso, adjoint au maire, assisté de Catherine Ninzatti.
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Samedi 20 décembre à 17 heures, à Lapalud, le maire Hervé 
Flaugère, a uni par les liens du mariage, Cyril Gabriel, chef de 
chantier, à Sylvie Raganelli, commerciale en ameublement. 
Le couple est domicilié dans la Lapalud. Après la cérémonie, 
la municipalité a offert une belle plante aux mariés émus.
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Entraigues-sur-la-Sorgue ■  Mariage
Vanessa et Sébastien
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AVIS
Plan local d'urbanisme

COMMUNE DE LA BASTIDONNE

Avis d’enquête publique
modification nº 1 du Plan Local d’Urbanisme

(PLU)

Par arrêté municipal nº 2025_071 en date du 19/12/2025, la Maire
de La Bastidonne a ordonné l’ouverture de l’enquête publique
relative au projet de modification nº1 du Plan Local d’Urbanisme
de la commune de La Bastidonne.
L’enquête a pour objet d’informer et de recueillir l’avis du public
sur le projet de modification nº 1 du Plan Local d’Urbanisme.
Une réunion publique sera organisée le 08/01/2026 de 19h00 à
20h00 à la salle MANDELA, rue des Ferrages 84120 La
Bastidonne, en présence de la commissaire enquêtrice pour
présenter le projet de modification nº 1 du PLU et l’enquête
publique.
Monsieur le Président du Tribunal administratif de Nîmes, par
décision Nº E25000153/84 du 5 décembre 2025, a désigné Mme
Chantal EXBRAYAT-DUMAS en qualité de commissaire
enquêteur titulaire et Mme Jacqueline OTTOMBRE MERIAN en
qualité de commissaire enquêteur suppléant.
L’enquête publique se déroulera à la Mairie de La Bastidonne
pour une durée de 30 jours consécutifs :
Du 8 janvier 2026 à 9h00 au 9 février 2026 à 20h00 inclus.
Pendant toute la durée de l’enquête publique, le dossier
d’enquête publique sera consultable (support papier et
numérique) en Mairie de La Bastidonne, aux jours et heures
habituels d’ouverture au public, à savoir :
- Lundi, mardi et jeudi de 8h00 à 16h30 ;
- Mercredi et vendredi de 8h00 à 12h30 ;
- Sauf les jours fériés et les jours de fermetures
exceptionnelles
Il sera également consultable sur le site internet de la commune
https://labastidonne.fr.
Dès la publication de l’arrêté municipal d’ouverture d’enquête
publique, toute personne pourra, sur sa demande et à ses frais,
obtenir communication du dossier auprès de la Commune de La
Bastidonne.
Ce dossier de modification nº1 du PLU sera accompagné d’un
registre d’enquête à feuillets non mobiles, côtés et paraphés par
la commissaire enquêtrice, sur lequel le public pourra consigner
ses observations.
Ces dernières pourront également être adressées à l’attention de
la commissaire enquêtrice par courrier à la Mairie de La
Bastidonne, 17 Rue des Ferrages 84120 LA BASTIDONNE, ou
par courriel à l’adresse suivante : ep.labastidonne@gmail.com
La commissaire enquêtrice recevra le public en mairie :
- Le 08/01/2026 de 9h00 à 12h00
- Le 20/01/2026 de 13h30 à 16h30
- Le 09/02/2026 de 17h00 à 20h00
A la clôture de l’enquête publique, le registre sera clos par la
commissaire enquêtrice qui disposera de trente jours pour
remettre son rapport et ses conclusions motivées. Ce rapport
sera tenu à la disposition du public pendant un an à compter de
la clôture de l’enquête, en Mairie de la Bastidonne et en
Préfecture de Vaucluse, aux jours et heures habituels
d’ouverture. Il sera également publié dans les mêmes conditions
sur le site internet de la commune (https://labastidonne.fr).
Le projet pourra éventuellement faire l’objet d’une rectification
afin de tenir compte des avis, des observations du public et du
rapport avec conclusions du Commissaire enquêteur, puis son
approbation sera soumise à délibération du Conseil municipal.

485124100

VIES DES SOCIÉTÉS
Dissolutions

CLOS DES CÉLESTINS

SCI au capital de 1 524 €
Siège social : clos des Célestins 84700 SORGUES

RCS AVIGNON 317 147 171

L’assemblée générale extraordinaire du 13/12/2025 a décidé la
dissolution anticipée de la société à compter du 16/12/2025. Elle
a nommé pour une durée illimitée en qualité de liquidateur
Madame LABATUT Danièle, demeurant 1030 Route de la Roche,
69250 POLEYMIEUX AU MONT D OR et a fixé le siège de la
liquidation chez le liquidateur.
C’est à cette adresse que la correspondance devra être envoyée
et que les actes relatifs à la liquidation devront être notifiés.
Le dépôt des actes et des pièces relatifs à la liquidation sera
effectué au greffe du Tribunal de commerce AVIGNON.

Danièle LABATUT

485264700


